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Avant-propos 

Comprendre et aborder le rôle de l’argent et son influence dans la vie politique ne 

peut plus être un sujet tabou. Lorsque la formulation des politiques publiques est 

accaparée par des intérêts privés, les « règles du jeu » qui régissent les marchés peuvent, 

comme les opportunités, être faussées en faveur de quelques-uns au détriment des intérêts 

du plus grand nombre. Cela a notamment pour conséquences l’érosion de la gouvernance 

démocratique, de la cohésion sociale et de l’égalité des chances pour tous, ainsi que 

l’effritement de la confiance dans la démocratie même. La reprise qui s’est 

laborieusement amorcée après la crise financière et le creusement des inégalités de 

revenus entre riches et pauvres accentuent le risque d’une « capture » de l’action 

publique, tout en mettant à l’épreuve la faculté des pouvoirs publics d’élaborer et 

d’édicter des politiques et des programmes bénéficiant à tous.  

Il ne suffit pas de mettre en place des politiques visant à promouvoir la croissance. 

La puissance publique est censée veiller à un partage plus équitable des fruits de la 

croissance dans toute la société. La conception et la mise en œuvre de réformes 

structurelles en vue de créer les conditions de la reprise économique et de pérenniser une 

croissance inclusive exigent un processus de formulation des politiques publiques de 

grande qualité, auquel les citoyens puissent se fier.  

Ce rapport adopte une approche comparative pour examiner l’évolution du 

financement des partis politiques et des campagnes électorales ainsi que l’instauration de 

réglementations sur les financements politiques dans les pays de l’OCDE et les pays 

Partenaires. Il évalue plus précisément les risques de capture de l’action publique par le 

biais du financement des partis politiques et des campagnes électorales, recense les 

lacunes de la réglementation et les déficits de mise en œuvre des politiques en vigueur, et 

propose une approche globale de l’intégrité, couvrant des questions comme le lobbying et 

les conflits d’intérêts. L’un des enseignements sans équivoque de cette étude est que de 

nombreux pays peinent encore à mettre en œuvre les réglementations sur les 

financements politiques. 

Le Cadre de financement de la démocratie présenté ici a pour objet de structurer 

le débat international sur les risques et les solutions à la disposition des pouvoirs publics 

et dispense des conseils concrets s’agissant du financement des partis politiques et des 

campagnes électorales. Une surveillance et des contrôles efficaces, des sanctions 

appropriées, une plus grande transparence et une vigilance plus forte du public jouent un 

rôle majeur pour prévenir la capture de l’action publique. À cet égard, les instances 

indépendantes chargées d’organiser le processus électoral jouent un rôle de plus en plus 

important. De telles instances n’existent que dans un tiers des pays de l’OCDE et ne 

fonctionnent pas toutes sur le même modèle. Cela étant, quelle qu’en soit la structure, les 

institutions chargées de faire respecter les règles encadrant les financements politiques 

doivent être dotées d’un mandat clair, d’un pouvoir conféré par la loi et de la capacité à 

exercer une surveillance réelle et à imposer des sanctions. 
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Ce rapport fait partie intégrante de la boîte à outils pour l’élaboration des politiques 

publiques mise au point par le Comité de la gouvernance publique de l’OCDE et 

constitue l’une des contributions à l’axe de travail de l’Organisation consacré à la 

croissance inclusive et à la confiance. Dans les démocraties, l’action publique ne saurait 

en aucun cas être cédée au plus offrant. Il est de la responsabilité des pouvoirs publics, 

des entreprises et des citoyens d’améliorer ensemble le processus d’élaboration 

des politiques. L’OCDE rassemble des parties prenantes très diverses pour que 

la question du financement de la démocratie soit l’objet de constatations factuelles, 

de compilation de données et de bonnes pratiques dans les différents pays.  

 

 

Angel Gurría 

Secrétaire général de l’OCDE
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